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ACCORD SUR LA PUBLICATION DU DOSSIER
(Article D.VIII.17 du Code du Développement Territorial – CoDT)
Pendant l’enquête publique, le dossier peut être consulté gratuitement à l’administration communale.
Si la commune dispose d’une version informatique complète, elle peut aussi la rendre accessible en ligne.

Veuillez cocher les options qui correspondent à votre choix :
1. Publication du dossier sur le site internet de la Ville de Mons
	Choix
	Option

	☐
	J’accepte que le dossier et les plans soient publiés sur le site internet de la Ville de Mons, sans anonymisation.

	☐
	Je refuse que le dossier et les plans soient publiés sans anonymisation.
Dans ce cas, je fournis moi-même une version anonymisée (sur clé USB).


2. Communication du dossier et des plans à des tiers
	Choix
	Option

	☐
	J’autorise la Ville de Mons à remettre une copie du dossier et/ou des plans à toute personne intéressée, sans anonymisation.

	☐
	Je n’autorise pas la Ville de Mons à remettre une copie du dossier et/ou des plans sans anonymisation.
Dans ce cas, je fournis moi-même une version anonymisée (sur clé USB).


Date et Signatures :

L’architecte :  								Le demandeur :



[image: ]Développement Territorial
Service Urbanisme
Rue Chanoine Puissant, 2
B-7000 Mons
Tél. +32 (0) 65 40 55 70
urbanisme@ville.mons.be
www.mons.be

image1.png
MONS




image2.png
...S‘-‘An'mﬂiinﬂm,ﬁmﬁ A-H S A




